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Frédérique PERROTIN

La méconnaissance de l’obligation d’informer le contribuable sur l’origine 
et la teneur des renseignements utilisés par l’Administration pour procéder 
à des rectifications est sans conséquence sur le bien-fondé de l’imposition 
lorsque le contribuable connaissait nécessairement ces éléments.

Le Conseil d’État confirme sa jurispru-
dence relative aux droits du contribuable 
vérifié dispensant l’administration fiscale 
d’informer le contribuable de l’origine des 
renseignements qu’elle a utilisés pour 
fonder son redressement lorsque l’inté-
ressé connaît ces renseignements. Le 
Conseil d’État vise les termes de l’article 
L. 76  B du Livre des procédures fiscales 
(LPF), selon lequel  l’Administration est 
tenue d’informer le contribuable de la te-
neur et de l’origine des renseignements et 
documents obtenus de tiers sur lesquels 
elle s’est fondée pour établir l’imposition 
faisant l’objet de la proposition prévue au 
premier alinéa de l’article L. 57 du LPF ou 
de la notification prévue à l’article L. 76 
du LPF. À cet effet, l’administration fis-
cale doit communiquer, avant la mise en 
recouvrement, une copie des documents 
susmentionnés au contribuable qui en 
fait la demande.

▪▪ L’exercice du droit  
de communication  
de l’administration fiscale...

Le droit de communication est le droit 
reconnu à l’administration fiscale de 
prendre connaissance et, au besoin, co-
pie de documents détenus par des tiers 
(entreprises privées, administrations, éta-
blissements et organismes divers, etc.) 
voire par le contribuable lui-même afin 
de vérifier les déclarations souscrites par 
le contribuable (entreprise ou personne 
physique). Les renseignements recueillis 
à cette occasion peuvent être utilisés pour 
l’assiette et le contrôle de tous impôts et 
taxes à la charge, soit de la personne phy-
sique ou morale auprès de laquelle il est 
exercé, soit de tiers à cette personne. 
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